
1 
 

 

 

Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: PearTree Financial Services Ltd. 
	Nom: 
	rec1: Le gouvernement devrait faire du Crédit d'impôt pour exploration minière (CIEM) un élément permanent du système de l'impôt sur le revenu plutôt que de le réexaminer chaque année dans le cadre de chaque cycle budgétaire fédéral. Le CIEM est un important moteur de l'exploration dans le secteur des petites compagnies d'extraction et fait partie intégrante du financement par dons d'actions accréditives (FDAA). Le FDAA combine les actions accréditives et les crédits d'impôt sur les dons; il est avantageux pour les organismes de bienfaisance et les petites sociétés extractives qui font avancer des objectifs clés du gouvernement fédéral. Un CIEM permanent conférerait de la certitude aux deux secteurs, lesquels sauraient ainsi que l'initiative restera en place et accessible.
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Forêts et mines]
	Dropdowntopic1: [Forêts et mines]
	Dropdowntopic3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdownrec1: [$100 millions-499.9 millions]
	Dropdownrec3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown1: [1 an]
	Dropdownrec2: [autre montant : précisez ]
	Dropdown2: [1 an]
	Dropdown3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	rec2: Finances Canada évalue à 100 millions de dollars le coût annuel du CIEM. En faisant du CIEM un élément permanent du système canadien de l'impôt sur le revenu, on n'engendre pas de nouveaux coûts, étant donné que l'on prévoit d'un exercice à l'autre la reconduction du CIEM. Un rapport de 1994 du ministère des Finances indique que les retombées des crédits d'impôt liés aux ressources sont telles que chaque dollar d'impôt non perçu engendre 2,60 $ de nouvelles dépenses d'exploration imposables; autrement dit, le coût est contrebalancé par les activités imposables qui sont générées. 
	rec3: Le CIEM fait partie intégrante du financement au moyen de dons d'actions accréditives; il s'agit d'une source additionnelle éprouvée de capital de risque minier précoce pour les petites compagnies d'exploration minière qui donne aux sociétés canadiennes un avantage concurrentiel; il contribue à la croissance économique dans les collectivités éloignées et autochtones, où il crée des emplois et des retombées économiques. Il s'agit d'un outil philanthropique efficace qui favorise des dons importants ou devance les promesses pluriannuelles. Du coup, le gouvernement a moins besoin de soutenir les organismes de bienfaisance et peut affecter ses ressources à d'autres priorités. Il en résulte des activités imposables.
	rec4: Comme il est indiqué dans le budget de 2013, le CIEM encourage les petites compagnies minières à investir dans l'exploration; chaque année, quelque 800 millions de dollars de financement nouveau sont consacrés à l'exploration de base. Selon RNCAN, chaque dollar d'impôt de dépense fiscale engendre 2,60 $ de nouvelles dépenses en exploration. Toutes les dépenses d'exploration sont imposables car elles sont constituées principalement de main-d'oeuvre directe déployée dans des collectivités nordiques éloignées. En pérennisant le CIEM, on garantit une certitude propice à l'investissement et partant à la création d'emplois, une probabilité accrue de découvertes à venir et des activités minières travaillistiques.
	rec5: RNCAN ou le ministère des Finances devrait évaluer le coût fiscal des actions accréditives et le recouvrement fiscal afin de déterminer si ce régime d'incitation fiscale (y compris le crédit d'impôt pour exploration minière ou CIEM) est fiscalement positif ou négatif pour le gouvernement fédéral. Dans le cadre de l'analyse et sur la foi d'information disponible auprès de l'ARC, il faudrait également déterminer le coût fiscal et le recouvrement fiscal associés aux dons d'actions accréditives, une formule qui procure des capitaux d'investissement aux petites sociétés extractives et au secteur caritatif.
	rec6: Une évaluation exhaustive des effets du financement par actions accréditives sur les petites compagnies minières et sur le secteur de la bienfaisance devrait être financée à même le budget existant des évaluations internes de RNCAN.
	rec7: Le financement accréditif est reconnu comme un moyen d'encourager l'investissement dans des activités exploratoires à haut risque constituées en grande partie de création d'emplois. La confirmation des répercussions fiscales aiderait le ministère des Finances à mettre en place des politiques qui élargissent le champ des activités économiques tout en ayant une incidence minime voire nulle sur les coûts fiscaux. La dernière formule de don d'actions accréditives répond à deux objectifs : investissement dans l'exploration des ressources et financement d'organismes de bienfaisance. L'évaluation des coût fiscaux collectifs et du recouvrement fiscal liés à ces incitatifs facilitera la formulation de politiques qui répondent aux objectifs stratégiques.
	rec8: Une évaluation exhaustive du financement accréditif depuis 2007 révélera toute la gamme des avantages et des retombées économiques engendrés par cette initiative, notamment des emplois dans le secteur des petites compagnies minières et le domaine caritatif. Comme il est indiqué plus haut, un rapport de Finances Canada de 1994 a établi que chaque dollar de dépense fiscale engendre un investissement additionnel de 2,60 $ en activités d'exploration. En 2007, RNCAN a examiné l'expérience canadienne avec le financement accréditif des petites compagnies minières et a conclu à l'existence d'un facteur multiplicateur d'envergure similaire pour les petites minières, pendant la période de 2000 à 2007.
	rec9: 
	rec10: 
	rec11: 
	rec12: 
	rec13: On sait depuis longtemps que le financement accréditif est un bon moyen d'encourager les investissements dans des activités d'exploration à haut risque dans le Nord et de créer des emplois. Un élément intégral de cet incitatif fiscal est le Crédit d'impôt pour l'exploration minière ou CIEM. Les incitatifs fiscaux constituent une dépense fiscale pour le gouvernement. Par exemple, dans le budget fédéral de 2013, on évaluait le coût fiscal net du CIEM à 100 millions de dollars par année. Or, pour que l'investisseur puisse déduire ses dépenses en vertu de ces incitatifs fiscaux, et notamment le CIEM, les compagnies minières qui reçoivent l'argent doivent le consacrer à une liste restreinte d'activités constituées en grande partie de main-d'oeuvre, de services d'hébergement et d'alimentation et de carburant, de sorte que le coût fiscal lié à l'investisseur est entièrement contrebalancé par des activités imposables déployées par la compagnie minière. De plus, il s'agit de fonds provenant d'investisseurs urbains qui financent des activités dans des collectivités nordiques. En 1994, une étude de Finances Canada a établi qu'une dépense fiscale de 1 $, liée au financement accréditif, permet de générer 2,60 $ en dépenses additionnelles en exploration. Étant donné que ces dépenses sont imposables, le bilan fiscal du régime accréditif, y compris le CIEM, est probablement nul et peut-être positif. RNCAN a actualisé et confirmé cette estimation en 2007, pour la période de 2000 à 2007. À compter de 2006, des intermédiaires financiers canadiens ont commencé à promouvoir une formule en vertu de laquelle des personnes qui feraient des dons à des organismes de bienfaisance investiraient d'abord dans des actions accréditives qui sont aussitôt données à l'organisme de bienfaisance du choix du donateur – habituellement un hôpital ou une université. L'élément clé de cette formule tient à ce que l'intermédiaire fait en sorte de mettre l'argent à la disposition de l'organisme de bienfaisance, en monétisant aussitôt les actions. L'organisme de bienfaisance produit un reçu officiel pour le montant réellement reçu de l'acheteur des actions. En raison de la déduction des actions accréditives et du reçu officiel lié au don des actions, le coût après impôt des dons de bienfaisance est réduit substantiellement. Cette formule, le financement de dons par actions accréditives (FDAA), offre un certain nombre d'avantages économiques. Pour le secteur extractif, il élargit sensiblement l'offre de capitaux pour financer l'exploration; pour le secteur caritatif, il élargit le champ des dons. Les déclarations faites à l'ARC depuis sept ans témoignent de ces avantages. L'avantage lié aux actions accréditives et le reçu officiel de don constituent des coûts pour le gouvernement mais les deux sont contrebalancés par des impôts recouvrés grâce à la nature imposable des activités engendrées chez les compagnies minières et les organismes de bienfaisance. En procédant à l'évaluation des coûts fiscaux et des impôts recouvrés liés au régime accréditif, en tenant en plus compte du don de ces actions, nous croyons que le gouvernement pourra constater des avantages économiques substantiels et un solde fiscal positif. Ce faisant, il pourra élaborer une politique qui enchâsse le CIEM en tant qu'élément fiscal positif et élaborer des politiques qui élargissent l'activité économique tout en ayant un impact modeste voire nul pour le gouvernement.
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